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Demandes d’autorisation d’urbanisme
Toutes les demandes d’urbanisme (Permis de construire, de démolir, certificat d’urbanisme,
déclaration de travaux, etc.) peuvent être dorénavant transmises par voie dématérialisée. Pour
cela, il suffit de transmettre vos documents (cerfa, plans, etc.) par mail à la mairie :
mairie.juniville@wanadoo.fr  en vous précisant que vous pouvez toujours, pour l’instant,
déposer vos demandes en version papier à la mairie.
Pour de plus amples renseignements sur la transmission dématérialisée, consulter le site Inter-
net suivant : https://www.ecologie.gouv.fr/dematerialisation-des-autorisations-durbanisme-1

Correspondant local
journal L’Union

Le quotidien l’Union recherche un correspondant local
pour relater la vie et l’actualité junivilloise dans le journal. Si vous êtes intéressé(e) en ayant
du temps disponible, veuillez prendre contact par téléphone au 03 24 33 78 97 ou au
06 11 79 55 19 (M. VAROQUAUX).

Intrusions dans l’église
L’église de Juniville, lieu de recueillement, voir de visite
pour les touristes, a fait dernièrement l’objet d’intrusions de
jeunes qui ont effectué quelques exactions sur du matériel
sacré. Depuis toujours, nous avons fait le choix de laisser
ouverte l’église la journée. Si de tels faits se reproduisent,
nous serons contraints de la fermer et de ne l’ouvrir qu’à la
demande. Mais, comme pour d’autres incivilités constatées
dans la commune, on ne peut qu’inciter les parents à
surveiller leurs enfants ou ados.

Passage de la balayeuse
Le balayage des rues et caniveaux de notre commune aura lieu le lundi
14 mars. Celui-ci commencera tôt le matin. Il est demandé aux riverains
de bien vouloir retirer leurs véhicules pour faciliter le travail de la
balayeuse. Merci de votre compréhension.



Bibliothèque Municipale
Mercredi 30 mars, de 15 h 30 à 16 h 30

Lecture pour les tout-petits (de 1 à 3 ans)
Accompagnés d’un parent ou d’une assistante maternelle

Ouvert à tous (adhérents et non adhérents à la bibliothèque)
Inscriptions auprès de la bibliothèque

Chaque premier jeudi du mois
« Agora Clic » pour les adultes

Pour en apprendre plus en informatique et se familiariser avec le numérique
Animé par un intervenant de L’Agora (médiathèque de Rethel)

Ouvert à tous (adhérents et non adhérents à la bibliothèque)
Facturé 5 euros l’heure

Inscriptions auprès de la bibliothèque - Places limitées

Contact
Mail : bibliotheque.st.exupery@wanadoo.fr

Tél : 03.24.72.59.28
Adresse : 15 avenue des Ecoles, Juniville

Don de bois à débiter
Un administré de notre commune propose de donner du bois de charpente, issu d’un
hangar démonté à toute personne intéressée qui le débitera sur place. Environ 15 m3
disponible. Prendre contact au 06 45 43 00 74.

Rappel
Nous invitons les habitants :
 à rentrer leurs poubelles rapidement après la collecte des

ordures.
 à tailler leur haies (de préférence avant le 1er avril pour protéger

l’habitat des oiseaux).



Juniville, Commune Sportive du Grand Est
Samedi 26 février, notre municipalité, lors d’une réception organisée à Nancy, a été labellisée « Commune
Sportive ». Le Maire et le 1er Adjoint, Bruno ROCHON, délégué aux sports et à la vie associative, se sont vus
remettre cette distinction (matérialisée par le panneau ci-dessous) décernée par le Comité Régional Olympique
et Sportif et la Région du Grand Est. Nous faisions partie des 48 nouvelles communes appartenant aux dix
départements de la région Grand Est qui ont reçu le label 2022-2026.
C’est véritablement une belle récompense pour notre commune qui, au travers de ses infrastructures et du
soutien aux associations, a toujours, depuis longtemps et encore plus maintenant, favorisé la pratique du sport
pour tous. C’est aussi et surtout un juste retour pour l’ensemble de nos associations, nos bénévoles et nos
sportifs qui, au travers de cette récompense, sont remerciés pour leur dévouement.
La pose officielle de ce panneau aura lieu le lundi 6 juin à l’occasion de la Junivilloise, en présence des
représentants du CROS et de la Région.



Solidarité UKRAINE

Les évènements tragiques de la guerre déclenchée sans raison par la Russie contre l’Ukraine et ses habitants,
bombardés, obligés de fuir, laissant derrière eux toute leur vie et ne sachant pas ce qu’ils retrouveront si ils
reviennent un jour, ne laisse pas indifférente notre municipalité qui ne peut, dans ce contexte et cette situation
inadmissible et insoutenable, qu’être solidaire du peuple ukrainien.

Beaucoup d’initiatives voient le jour actuellement, que ce soit d’organisations humanitaires et associatives, de
privés, ou de services sociaux communaux, etc. Avant de nous lancer dans une opération de collecte, il nous
fallait s’assurer qu’elle puisse atteindre son objectif d’aider et de secourir, là où elles sont accueillies, toutes ces
populations de réfugiés.

C’est ainsi que les diverses Associations ardennaises des Maires et la Région Grand-Est, avec la Protection
Civile, ont incité les communes à se mobiliser pour participer à ce vaste mouvement de générosité en leur
demandant d’organiser la collecte qui sera ensuite acheminée jusqu’aux divers camps de réfugiés, avec le
concours logistique de la Protection Civile.

Notre commune met donc en place une collecte de dons (voire liste jointe des possibles) qui se déroulera dans
la Salle Polyvalente aux jours et heures suivants :

 Vendredi 11 mars de 14 h à 19 h
 Samedi 12 mars de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h
 Vendredi 18 mars de 14 h à 19 h
 Samedi 19 mars de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

Vos dons seront ensuite enlevés, regroupés et acheminés (par la route ou par avion au départ de Vatry) par la
Protection Civile qui les distribuera sur place (en Pologne ou autres pays d’accueil) aux réfugiés Ukrainiens.

Vous pouvez également faire des dons qui serviront à acheter du matériel (groupes électrogènes, de chirurgie,
etc.) :
 Par chèque libellé à l’ordre de PROTECTION CIVILE UKRAINE : une urne sera présente dans la salle
polyvalente.
 Par virement ou SMS : voire les instructions sur le site https://don.protection-civile.org

Merci à Thierry Spazzi pour son initiative et son élan, ainsi qu’à l’école Verlaine pour le relais effectué auprès
des parents d’élèves.

D’avance nous vous remercions pour ce geste de générosité envers ce peuple victime d’une guerre atroce menée
par la Russie.







Projet de mise en place d’un service
« Conseiller numérique » aux habitants

L'exclusion numérique est aujourd'hui une réalité de notre société, notamment dans nos communes rurales où
certains de nos concitoyens peuvent rencontrer des difficultés pour utiliser un ordinateur ou une tablette, faire
des démarches en ligne et accéder à leurs droits.

Pour permettre une meilleure inclusion numérique, l’État a créé un dispositif spécifique qui verra le
déploiement de 4000 "Conseillers Numériques" dans toute la France.
En s’adaptant aux réalités locales, le conseiller numérique aura la charge de former les habitants aux usages
numériques du quotidien (créer une adresse mail, effectuer des démarches en ligne, échanger avec des
proches, suivre la scolarité de son enfant, acheter en ligne, travailler à distance, consulter un médecin, etc.),
mais aussi de veiller à la dimension citoyenne (protéger ses données, vérifier les informations).

Dernièrement, nous avons été sollicités avec d’autres communes pour participer à la mise en place d’un
conseiller numérique sur notre secteur sud-ardennes (Juniville-Asfeld) qui exercera sa tache dans les diverses
communes qui y adhéreront, tout en partageant son temps entre :

 des permanences en mairie ou autre salle pour l’accueil et l’aide aux personnes sur rendez-vous,
 un accompagnement par atelier de 4 à 6 personnes,
 des interventions à domicile.

Ce possible nouveau service aux habitants de notre commune a un coût pour la collectivité. Même si l’Etat
finance le coût de la gestion à hauteur de 75 %, le reste sera à charge des communes adhérentes.
Par rapport à la population de Juniville, nous pouvons penser que 60 de nos concitoyens pourraient bénéficier
de ce service qui leur serait apporté gracieusement.
Avant de nous engager, il nous a paru souhaitable de faire une petite enquête pour pouvoir appréhender le
nombre de personnes potentiellement intéressées.
Vous trouverez donc, ci-dessous, un papillon réponse à retourner en mairie avant le 15 mars si possible.
Au vu des réponses, nous vous confirmerons ou non la mise en place du service et au besoin les modalités de
son fonctionnement.
Nous espérons bien sûr que vous serez nombreux à répondre pour conforter cette initiative.

…………………………………………………………………………………………………………………….
Enquête Conseiller numérique

M..…………………………………………….

Adresse……………………………………………………………….. Tél ……………………………………..

Est intéressé par l’accompagnement d’un conseiller numérique

Nombre de personnes du foyer intéressées : ………………………..

Papillon réponse à retourner en mairie pour le 15 mars au plus tard





VIE ASSOCIATIVE

Association Mémoire et Patrimoine de Juniville
L’association Mémoire et Patrimoine de Juniville vous invite le samedi 26 mars à 10 heures dans
le salon d’honneur de la mairie de Juniville à la conférence de Manuel TEJEDO CRUZ,
écrivain, administrateur de la Société d’Histoire des Ardennes, auteur de « Les carnets du
lieutenant Lallemand ». Prêtre et officier du 136ème R.I.F. 1939-1945.
Entrée libre. L’auteur dédicacera son livre.
Pour mémoire, l’abbé Jean Lallemand a été curé de Juniville de septembre 1972 à 1978.

ADMR
Recherchons bénévoles sur Juniville pour :
 porter les plannings chez les bénéficiaires dans Juniville,
 tenir les permanences du vendredi matin avec d’autres bénévoles de 10h à

11h30.
Pour les personnes intéressées merci de contacter :
 Mme Martine HABERT 06.33.73.19.85
 Mme Isabelle CLAUSSE 06.20.09.08.35



Musée Verlaine

Du 2 au 30 avril 2022
Vernissage le 2 avril à 17 h

Exposition des travaux des élèves des
pôles scolaires et périscolaires
du Pays Rethelois de Juniville, Neuflize,
Tagnon, Poilcourt-Sydney sur le thème :
" Nature".

Mouvements dans les associations

Association de la Jeunesse
Après plusieurs mois d’inactivité, l’association de la Jeunesse s’est reconstituée
dernièrement en élisant son bureau, dont la nouvelle présidente est Clara
CHAPELLE. Nous souhaitons à cette association de reprendre toutes ses
activités, tant pour les jeunes que dans la vie communale, avec dynamisme.

Association La Mouche de Mai
Cyprien BUARD est le nouveau président de l’association de pêche « La Mouche de Mai » Il
succède à Yvon DELAIGLE, que l’on remercie pour son dévouement durant plusieurs
années à animer cette association de loisirs et proche de la nature. Tous nos vœux à Cyprien
pour continuer l’action de son prédécesseur.





Retrouvez l’actualité de votre commune sur le site www.juniville.fr
et sur la page Facebook Notre Commune de Juniville.

INFORMATIONS DIVERSES

Agenda
 14/03 : Passage de la balayeuse dans les rues de la commune.

 26/03 : Conférence de Manuel Tejedo Cruz, à 10 h, salon d’honneur de la Mairie.
 02/04 - 30/04 : Exposition des scolaires sur le thème « nature », au Musée Verlaine.

  Vernissage le 02/04 à 17 h.

Permanences de M. AVERLY,
Président CCPR
Salle M. de Sars à Juniville :

 Jeudi 7 avril 2022, de 16 h 30 à 18 h.
 Jeudi 9 juin 2022, de 16 h 30 à 18 h.


